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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC ;
RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les
contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations cantonales
complémentaires du 25 octobre 1968 (LPCC; RS J 4 25). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA, en vigueur depuis le 1er janvier 2003, s’appliquent aux
prestations complémentaires fédérales à moins que la LPC n’y déroge expressément (art. 1
al. 1 LPC). En matière de prestations complémentaires cantonales, la LPC et ses
dispositions d’exécution fédérales et cantonales, ainsi que la LPGA et ses dispositions
d’exécution, sont applicables par analogie en cas de silence de la législation cantonale (art.
1A LPCC).

E. 3
Interjeté dans les forme et délai légaux, le recours est recevable (art. 56 al. 1 et 60 al. 1
LPGA; art. 9 de la loi cantonale du 14 octobre 1965 sur les prestations fédérales
complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance- invalidité [LPFC;
RSG J 4 20]; art. 43 LPCC). Au surplus, l'épouse de l'assuré représente valablement l'hoirie
composée d'elle-même et des deux filles de feu l'assuré.

E. 4
Le litige porte sur la question de savoir si c’est à juste titre que l’intimé a requis de l'hoirie
la restitution d'une partie des prestations complémentaires pour la période courant du 1er
février 2012 au 30 avril 2013.

E. 5
La jurisprudence a notamment déduite du droit d'être entendu, découlant de l'art. 29 al. 2
Cst., l'obligation pour l'autorité de motiver sa décision, afin que l'intéressé puisse la
comprendre, l'attaquer utilement s'il y a lieu et que l'autorité de recours puisse exercer son
contrôle. Pour répondre à ces exigences, il suffit que l'autorité
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la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. Il y a cependant violation du
droit d'être entendu si l'autorité ne satisfait pas à son devoir minimum d'examiner et traiter
les problèmes pertinents (ATF 126 I 102 consid. 2b, 124 v 181, consid. 1a, 122 IV 14
consid. 2c et les références). Selon la jurisprudence, la violation du droit d'être entendu
-pour autant qu'elle ne soit pas d'une gravité particulière - est réparée lorsque la partie lésée
a la possibilité de s'exprimer devant une autorité de recours jouissant d'un plein pouvoir
d'examen. Au demeurant, la réparation d'un vice éventuel ne doit avoir lieu
qu'exceptionnellement (ATF 127 V 437 consid. 3d/aa, 126 I 72, 126 V 132 consid. 2b et les
références).

E. 6
a) S'agissant des prestations complémentaires fédérales, selon l'art. 25 al. 1 1ère phrase
LPGA, en relation avec l'art. 2 al. 1 let. a de l'Ordonnance sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 11 septembre 2002 (OPGA ; RS 830.11), les prestations
complémentaires fédérales indûment touchées doivent être restituées par le bénéficiaire ou
par ses héritiers. b) L'obligation de restituer suppose aujourd'hui encore, conformément à la
jurisprudence rendue à propos des anciens articles 47 al. 1 de la loi fédérale sur
l'assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946 (LAVS; RS 831.10) ou 95 de la
loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25
juin 1982 (LACI; RS 837.0) (p. ex. ATF 129 V 110 consid. 1.1 ; ATF 126 V 23 consid. 4b
et ATF 122 V 19 consid. 3a), que soient remplies les conditions d'une reconsidération ou
d'une révision procédurale de la décision - formelle ou non - par laquelle les prestations en
cause ont été allouées (ATF 130 V 318 consid. 5.2 ; ATFA non publié P 32/06 du 14
novembre 2006, consid. 3 et les références). Ceci est confirmé sous l'empire de la LPGA
(ATF non publié 8C_512/2008 du 4 janvier 2009, consid. 4). A cet égard, la jurisprudence
constante distingue la révision d'une décision entrée en force formelle, à laquelle
l'administration est tenue de procéder lorsque sont découverts des faits nouveaux ou de
nouveaux moyens de preuve susceptibles de conduire à une appréciation juridique
différente (ATF 122 V 19 consid. 3a ; ATF 134 consid. 2c ; ATF 169 consid. 4a ; ATF 121
V 1 consid. 6), de la reconsidération d'une décision formellement passée en force de chose
décidée sur laquelle une autorité judiciaire ne s'est pas prononcée quant au fond, à laquelle
l'administration peut procéder pour autant que la décision soit sans nul doute erronée et que
sa rectification revête une importance notable (ATF 122 V 19 consid. 3a ; ATF 122 V 169
consid. 4a ; ATF 121 V 1 consid. 6). En ce qui concerne plus particulièrement la révision,
l'obligation de restituer des prestations complémentaires indûment touchées et son étendue
dans le temps ne
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V 134 consid. 2e). Il s'agit simplement de rétablir l'ordre légal après la découverte du fait
nouveau (ATF non publié 8C_120/2008 du 4 septembre 2008, consid. 3.1). Selon l'art. 3 al.
1 OPGA, l’étendue de l’obligation de restituer est fixée par une décision. c) Selon l'art. 2 al.
1 OPGA, sont soumis à l'obligation de restituer le bénéficiaire des prestations allouées
indûment ou ses héritiers (let. a), les tiers ou les autorités à qui ont été versées des
prestations en espèces pour qu'elles soient utilisées conformément à leur but, au sens de
l'art. 20 LPGA ou des dispositions des lois spéciales, à l'exception du tuteur (let. b) et les
tiers ou les autorités à qui ont été versées après coup des prestations indues, à l'exception du
tuteur (let. c).

E. 7



En vertu de l'art. 25 al. 2 1ère phrase LPGA, le droit de demander la restitution s'éteint un
an après le moment où l'institution d’assurance a eu connaissance du fait, mais au plus tard
cinq ans après le versement de la prestation. Les délais de l’art. 25 al. 2 LPGA sont des
délais (relatif et absolu) de péremption, qui doivent être examinés d'office (ATF 133 V 579
consid. 4.; ATF 128 V 10 consid. 1). Le délai de péremption relatif d'une année commence
à courir dès le moment où l'administration aurait dû connaître les faits fondant l'obligation
de restituer, en faisant preuve de l'attention que l'on pouvait raisonnablement exiger d'elle
(ATF 122 V 270 consid. 5a). L'administration doit disposer de tous les éléments qui sont
décisifs dans le cas concret et dont la connaissance fonde - quant à son principe et à son
étendue - la créance en restitution à l'encontre de la personne tenue à restitution (ATF 111 V
14 consid. 3). Lorsque la restitution est imputable à une faute de l’administration, on ne
saurait considérer comme point de départ du délai le moment où la faute a été commise,
mais bien celui auquel l’administration aurait dû, dans un deuxième temps (par exemple à
l’occasion d’un contrôle comptable), se rendre compte de son erreur en faisant preuve de
l’attention requise (ATF 124 V 380 consid. 1 ; ATFA non publié C 80/05 du 3 février
2006). Le délai de péremption d'une année commence à courir dans tous les cas aussitôt
qu'il s'avère que les prestations en question étaient indues (ATF 133 V 579 consid. 5.1).
Cette jurisprudence vise un double but, à savoir obliger l'administration à faire preuve de
diligence, d'une part, et protéger l'assuré au cas où celle-ci manquerait à ce devoir de
diligence, d'autre part (ATF 124 V 380 consid. 1).

E. 8
L'intéressé a le droit de demander la remise de l'obligation de restituer, lorsque la restitution
des prestations allouées indûment, mais reçues de bonne foi, le mettrait dans une situation
difficile (art. 25 al. 1 2ème phrase LPGA). En vertu de l'art. 3 al. 2 OPGA, l'assureur est
tenu d'indiquer la possibilité d'une remise dans la décision de restitution. La demande de
remise ne peut être traitée sur le fond que si
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font ainsi l'objet d'une procédure distincte (ATFA non publiés P 63/06 du 14 mars 2007,
consid. 3 et C 264/05 du 25 janvier 2006, consid. 2.1).

E. 9
En l'espèce, il est établi que le SPC n'a pas tenu compte du revenu de l'activité lucrative de
l'épouse de l'assuré dès le 1er février 2012 par décision du 29 mars 2012. Il n'est pas
contesté que le SPC disposait alors de tous les éléments pertinents pour correctement
calculer le montant des prestations dues, y compris le certificat de salaire 2011 de l'épouse
de l'assuré et l'avis de situation établi par l'EMS mentionnant expressément ce revenu. Il
s'agit donc bien d'une erreur imputable à l'administration. Cela étant, la jurisprudence retient
que le délai de péremption d’une année pour réclamer les prestations versées à tort en raison
de cette erreur ne part de la date de l'erreur, mais bien du moment où le SPC procède à une
révision du dossier et peut se rendre compte de l'erreur commise. Le 26 juillet 2012, lorsque
l'EMS a communiqué la décision d'octroi de l'allocation pour impotent, le SPC a modifié le
montant des prestations du 1er novembre 2011 au 31 août 2012 en reportant, sans autre
examen des autres éléments de revenus, l'erreur précédemment commise. C'est ainsi que le
revenu de l'épouse a été maintenu pour la période antérieure au 1er février 2012 et qu'il a été
omis pour la période ultérieure. La question de savoir si, à cette occasion, il était exigible du
SPC qu'il procède à une révision de l'ensemble des bases de calcul, ce qui lui permettait de



se rendre compte de son erreur, ou s'il pouvait se contenter de modifier le seul élément
nouveau, soit l'allocation d'impotent, pourra rester ouverte. En effet, il s'avère que la
décision de restitution du 25 avril 2013 est, quoi qu'il en soit, intervenue dans le délai de
péremption d'un an dès le 26 juillet 2012.

E. 10
Par ailleurs, les conditions d'une obligation de restituer les prestations versées à tort sont
manifestement remplies, étant rappelé qu'il s'agit uniquement de rétablir une décision
conforme au droit, qui tient compte de l'ensemble des éléments de revenus, et ce
indépendamment de la bonne foi de l'assuré ou de ses héritiers. Les calculs du SPC ne sont
au demeurant pas contestés et ils sont correctement fondés sur les pièces produites. Au
surplus, l'absence totale de motivation de la décision du 25 avril 2013 est sans conséquences
sur la validité de cette décision et de la décision sur opposition, dès lors que l'hoirie a
néanmoins pu contester la décision et que, sur opposition, la décision a été suffisamment
motivée. De même, si la notification d'une décision de restitution sans aucune explication,
ni motivation, ce d'autant qu'elle est due à une erreur de l'administration, peu après le décès
de l'assuré et sans un mot de condoléances, fait sans aucun doute preuve d'un manque total
d'égard, cela reste sans effet sur la validité de la décision.
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du 25 avril 2013, réclamant à l'hoirie de feu l'assuré le remboursement des prestations
versées à tort du 1er février 2012 au 30 avril 2013, soit 17'470 fr., est donc bien fondée.

E. 11
C'est dans le cadre de la demande de remise que la bonne foi devra être examinée, étant
d'ores et déjà établi que l'épouse de l'assuré a toujours diligemment transmis à l'EMS puis
au SPC l'ensemble des pièces pertinentes, y compris son certificat de salaire annuel. La
bonne foi devra aussi être appréciée au vu des explications de la recourante, qui n'a pas
réalisé que la facture de l'EMS était réduite à concurrence des prestations plus élevées que
l'EMS encaissait depuis février 2012. Cela étant, la remise ne peut être accordée qu'aux
conditions cumulatives de la bonne foi et de la situation financière difficile, sur laquelle le
SPC devra aussi se pencher.

E. 12
Au vu de ce qui précède, le recours est rejeté. Le SPC est invité à statuer sur la demande de
remise dès l'entrée en force du présent arrêt. Pour le surplus, la procédure est gratuite (art.
61 let. a LPGA).
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SOCIALES : Statuant A la forme : 1. Déclare le recours recevable. Au fond : 2. Le rejette.
3. Dit que la procédure est gratuite. 4. Informe les parties de ce qu’elles peuvent former
recours contre le présent arrêt dans un délai de 30 jours dès sa notification auprès du
Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par la voie du recours en matière
de droit public (art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral, du 17 juin 2005 - LTF;
RS 173.110) aux conditions de l’art. 95 LTF pour ce qui a trait aux prestations
complémentaires fédérales, par la voie du recours constitutionnel subsidiaire (articles 113 ss
LTF) aux conditions de l’art. 116 LTF pour ce qui a trait aux prestations complémentaires
cantonales. Le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de
preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire; il doit être adressé au



Tribunal fédéral par voie postale ou par voie électronique aux conditions de l'art. 42 LTF.
Le présent arrêt et les pièces en possession du recourant, invoquées comme moyens de
preuve, doivent être joints à l'envoi.

La greffière

Irène PONCET

La présidente

Sabina MASCOTTO Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à
l’Office fédéral des assurances sociales par le greffe le
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